
REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_082

Objet : Remboursement des frais de déplacement

Il est proposé au Conseil Municipal le remboursement des frais de déplacement des agents et des élus de la
collectivité, selon les modalités suivantes

Chaque jour les personnes qui oeuvrent pour assurer les missions de service public se déplacent dans la
ville et hors de la ville. La commune est tenue de leur fournir un véhicule. Ce n'est pas toujours possible.
De ce fait ces personnes utilisent leur véhicule personnel et doivent se faire rembourser les frais de
déplacement. La délibération adoptée en 2017 (DE 2017-076 du 12.12.2017) doit être modifiée afin
d'actualiser les barêmes de remboursement pour les point suivants :

MISSIONS

Les frais de déplacement peuvent être remboursés en cas de déplacement pour les besoins du service, muni
d'un ordre de mission, hors de la résidence administrative et de la résidence familiale.

Toute commune constitue, avec les communes limitrophes desservies par des transports en commun, une
seule et même commune.

Des avances sur le remboursement des frais peuvent  être accordées si la demande est faîte.

Frais de transport

Le service qui autorise le déplacement choisit le moyen de transport au tarif le moins onéreux et, lorsque
l'intérêt du service l'exige, le plus adapté à la nature du déplacement.
En cas d'utilisation des transports en commun, les frais sont pris en charge sur présentation des
justificatifs.
En cas d'utilisation de la voiture personnelle, avec l'autorisation du chef de service, il y a indemnisation
des frais de déplacement :
 soit sur la base du tarif de transport en commun le moins onéreux,
 soit sur la base d'indemnités kilométriques dont le montant varie selon le type du véhicule, sa

puissance et la distance parcourue.
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Montant des indemnités kilométriques pour une automobile

Type de véhicule Jusqu'à 2 000 km De 2 001 à 10 000 km Plus de 10 000 km

5 CV et moins 0,29 € 0,36 € 0,21 €

6 CV et 7 CV 0,37 € 0,46 € 0,27 €

8 CV et plus 0,41 € 0,5 € 0,29 €

Possibilité également de remboursement sur présentation des justificatifs de paiement, des frais de
stationnement et de péage.

En revanche, les frais d'assurance ou de réparation en cas d'accident ne sont pas pris en charge.

En cas d'utilisation de  2 roues (ou 3 roues) personnel, avec l'autorisation du chef de service, il y  a
indemnisation des frais de déplacement :

 soit sur la base du tarif de transport en commun le moins onéreux,
 soit sur la base d'indemnités kilométriques dont le montant varie selon le type du véhicule, sa

puissance et la distance parcourue.

L'indemnité kilométrique est de :

 0, 14 € pour une cylindrée supérieure à 125 cm³,
 0, 11 € pour un autre véhicule.

Possibilité également de remboursement, sur présentation des justificatifs de paiement, des frais de
stationnement et de péage.

En revanche, les frais d'assurance ou de réparation en cas d'accident ne sont pas pris en charge.

Frais de repas

Les frais de repas sont pris en charge à hauteur de 17,50 € par repas.

Frais d'hébergement

Les frais d'hébergement sont pris en charge, sur présentation des justificatifs de paiement, à hauteur des
montants forfaitaires suivants (incluant le petit-déjeuner) :

Dans une commune de moins de 200 000 habitants : 70 €

Pour un travailleur handicapé et en situation de mobilité réduite, le taux du remboursement forfaitaire des
frais d'hébergement est de 120 € par jour quel que soit le lieu de formation. 

FORMATIONS

Les frais de déplacement peuvent  être remboursés  dans l'une des situations suivantes :

 Une formation préalable à la titularisation
 Un déplacement hors de la résidence administrative et de la résidence familiale pour suivre une

formation continue, organisée par ou à l'initiative de l'administration

Toute commune constitue, avec les communes limitrophes desservies par des transports en commun, une
seule et même commune.

La prise en charge dépend du type de formation.
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Le service qui autorise le déplacement choisit le moyen de transport au tarif le moins onéreux et, lorsque
l'intérêt du service l'exige, le plus adapté à la nature du déplacement.

En cas d'utilisation des transports en commun, les frais sont pris en charge sur présentation des
justificatifs.

En cas d'utilisation de la voiture personnelle, avec l'autorisation du chef de service,   Indemnisation des
frais de déplacement :

 soit sur la base du tarif de transport en commun le moins onéreux,
 soit sur la base d'indemnités kilométriques qui dont le montant varie selon le type du véhicule, sa

puissance et la distance parcourue.
Montant des indemnités kilométriques pour une automobile

Type de véhicule Jusqu'à 2 000 km De 2 001 à 10 000 km Plus de 10 000 km

5 CV et moins 0,29 € 0,36 € 0,21 €

6 CV et 7 CV 0,37 € 0,46 € 0,27 €

8 CV et plus 0,41 € 0,5 € 0,29 €

Possibilité de remboursement, sur présentation des justificatifs de paiement, des frais de stationnement et
de péage.

En revanche, les frais d'assurance ou de réparation en cas d'accident ne sont pas pris en charge.

En cas d'utilisation des 2 roues (ou 3 roues) personnel, avec l'autorisation du chef de service,
Indemnisation des frais de déplacement :

 soit sur la base du tarif de transport en commun le moins onéreux,
 soit sur la base d'indemnités kilométriques dont le montant varie selon le type du véhicule, sa

puissance et la distance parcourue.

L'indemnité kilométrique est de :

 0, 14 € pour une cylindrée supérieure à 125 cm³,
 0, 11 € pour un autre véhicule.

Possibilité de remboursement, sur présentation des justificatifs de paiement, des frais de stationnement et
de péage.

En revanche, les frais d'assurance ou de réparation en cas d'accident ne sont pas pris en charge.

Frais de repas

Les frais de repas peuvent être pris en charge de manière forfaitaire ou en fonction des frais réellement
payés.

Ces conditions de pris en charge sont fixées par délibération dans chaque collectivité.

En cas de remboursement forfaitaire, le montant du forfait est défini par délibération dans la limite
de 17,50 € par repas. Si l'intérêt du service l'exige et pour tenir compte de situations particulières, la
collectivité peut aussi prévoir, pour une durée limitée, un remboursement forfaitaire plus élevé. Toutefois,
cela ne doit pas conduire à rembourser  plus que ce qui a réellement dépensé.

En cas de prise en charge des frais de repas réellement engagés, le remboursement reste toutefois plafonné
à  17,50 €.

Des avances sur le paiement des frais peuvent être accordées.
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Frais d'hébergement

Les frais d'hébergement peuvent être pris en charge de manière forfaitaire.

Le montant du forfait est défini par délibération dans la limite des montants suivants :

Dans une commune de moins de 200 000 habitants : 70 €

Pour un travailleur handicapé et en situation de mobilité réduite, le taux du remboursement forfaitaire
maximum des frais d'hébergement est de 120 € par jour, quel que soit le lieu de formation.

Si l'intérêt du service l'exige et pour tenir compte de situations particulières, la collectivité peut aussi
prévoir, pour une durée limitée, un remboursement forfaitaire plus élevé. Toutefois, cela ne doit pas
conduire à rembourser  plus que ce qui a réellement été dépensé.

Des avances sur le paiement des frais peuvent être accordées.

Après avoir entendu le maire, le conseil municipal à l'unanimité des membres présents et
réprésentés approuvent le remboursement des frais de déplacements tels que présentés.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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